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L’employeur vérifie que le salarié, qui 
travaille dans les espaces et aux 

horaires où ils sont accessibles au 
public, possède un pass sanitaire 
valide (hors livraison ou urgence)  

A partir du 30 août 2021
(30 septembre 2021 pour les mineurs)

Comment les données de santé du salarié sont-elles préservées ?

L’employeur peut utiliser l’application TousAntiCovid Verif pour vérifier 
le QR code. L’application n’affiche que les informations suivantes 

 Validité ou non du pas
 Nom
 Prénoms
 Date de naissance

Pass sanitaire en entreprise : les conséquences 
sur le contrat de travail

Oui Non :

le salarié ne doit plus travailler

Le salarié présente-t-il un pass sanitaire valide ? 
Le salarié peut présenter son pass sanitaire numérique ou en version papier

Le contrat de travail se 
poursuit normalement 

tant que le salarié présente son pass
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 Le salarié peut utiliser des jours de 
congés payés ou des jours de repos 

prévus par les accords collectifs
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En accord avec l’employeur

L’employeur ne rémunère pas son salarié

L’employeur notifie au salarié 
que son contrat de travail est 

suspendu immédiatement
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En l’absence d’accord ou si le salarié ne 
souhaite pas utiliser de jour de repos/congés

A partir du moment où 
le salarié présente un 
pass sanitaire valide, 
le contrat de travail 
n’est plus suspendu

Rappel

L’employeur peut évoquer notamment les possibilités 
de reclassement temporaire au sein de l’entreprise sur 
un autre poste non soumis à l’obligation de présenter 
le pass sanitaire ainsi que les possibilités de télétravail 
si les activités sont éligibles à ce mode de travail

L’employeur convoque le salarié à un 
entretien pour examiner avec lui les 
moyens de régulariser sa situation

4

Si la suspension se 
prolonge plus de 3 jours

Le comité social et économique (CSE) doit être informé et consulté quand l’obligation de recours au pass a des conséquences sur 
l’organisation générale de l’entreprise. La consultation peut se faire après la mise en place du pass, au plus tard dans un délai d’un mois.

Le déploiement du pass sanitaire se fait dans le cadre du dialogue social

9 août 2021


